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Décision Générale colonial

Décision n° 51-341-1925  Secours.
n° 51-341-1925

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

28 avril 1925

Numéro JO

n° 341 du 30/04/1925
Date  du numéro

30 avril 1925

T E X T E  I N T É G R A L

un secours de 235 francs est accordé à chacun des frères et sœurs du nommé Aoualé Guellé, qui s’est tué en service.
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